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CARTE CADEAU SPORT 2000

Conditions générales

________

PREAMBULE :
La CARTE CADEAU est un programme de carte  créé par SPORT 2000 FRANCE, Société anonyme au capital de 10.000.000 d’euros, immatriculée au R.C.S. d’EVRY sous le N° B 421 925 918, dont le siège social est situé à EGLY (91520), Route d’Ollainville.

Les adhérents SPORT 2000 participant à ce programme CARTE CADEAU mettent à la disposition de leur clientèle trois types de cartes.

Tout client intéressé peut donc procéder à l’achat d’une carte selon les prix et conditions fixés dans le cadre des présentes conditions générales.

Cette CARTE CADEAU ainsi achetée permet de procéder à des achats au sein des magasins SPORT 2000 participant au programme et ce à hauteur du montant de la carte.

ARTICLE 1. – ACCEPTATION DES PRESENTES CONDITIONS GENERALES :

L’acquéreur de la carte reconnaît avoir pris connaissance et accepté sans réserves ni restrictions les présentes conditions générales.

Ces conditions générales sont disponibles dans tous les magasins SPORT 2000 participant au programme CARTE CADEAU SPORT 2000 ainsi que sur le site Internet www.sport2000.fr.

ARTICLE 2. – CARACTERISTIQUES ET UTILISATION DE LA CARTE CADEAU SPORT 2000 :

· 2.1 Modalités d’achat des cartes cadeau

Seuls les magasins SPORT 2000 participant à la présente opération sont autorisés à vendre et à activer les CARTES CADEAU SPORT 2000.

Dès lors, pour procéder à l’acquisition d’une CARTE CADEAU SPORT 2000, le client devra se rendre dans l’un des magasins SPORT 2000 participant au programme comme il est précisé à l’article 2.3 des présentes conditions générales.

· 2.2 Montant des cartes cadeau

SPORT 2000 propose trois types de cartes cadeau :

· Carte cadeau à valeur faciale de 15 €

· Carte cadeau à valeur faciale de 30 €

· Carte cadeau à valeur faciale d’un montant minimum de 35 € et maximum de 150 € au choix du client dans cette fourchette de montant.
Tout client intéressé a donc le choix d’acheter une carte d’un montant soit de 15 €, soit de 30 € soit pour un montant compris entre 35 et 150 €.

La carte cadeau peut être dépensée en plusieurs fois.

A chaque utilisation, une information sur le solde de la carte cadeau sera mentionnée sur le ticket donné au client par le magasin SPORT 2000 dans lequel l’achat aura été effectué.

Le montant total des paiements pour un même achat par CARTE CADEAU SPORT 2000 ne peut excéder la somme de 150 €.

· 2.3 Utilisation de la CARTE CADEAU
La CARTE CADEAU SPORT 2000 est utilisable dans les magasins SPORT 2000 participant au programme CARTE CADEAU dont la liste est consultable sur le site internet www.sport2000.fr.

La CARTE CADEAU SPORT 2000 n’est pas nominative et peut donc être utilisée soit par l’acheteur initial, soit par toute personne à laquelle cette dernière aura transmis la CARTE.

· 2.4 Activation et chargement des cartes cadeau

Dès l’achat de la CARTE CADEAU, il est procédé à l’activation de celle-ci.

Cette activation de la CARTE CADEAU est l’opération effectuée au sein du magasin SPORT 2000 permettant de porter au crédit de ladite carte le montant choisi par le client.

L’activation de la CARTE CADEAU est exclusivement effectuée par un magasin SPORT 2000 adhérent au programme CARTE CADEAU SPORT 2000.

La carte cadeau SPORT 2000 pourra être effectivement utilisée dès son activation au sein du magasin SPORT 2000.

La CARTE CADEAU n’est pas rechargeable.

ARTICLE 3 – DUREE DE VALIDITE DE LA CARTE CADEAU SPORT 2000

La CARTE CADEAU SPORT 2000 a une durée de validité de 12 mois à compter de sa date d’activation.

A l’issue du délai de 12 mois précité, la CARTE CADEAU SPORT 2000 ne pourra faire l’objet ni d’une demande d’avoir ni de remboursement.

Le client acheteur est dûment informé par les présentes de la nécessité d’utiliser la CARTE CADEAU dans le délai de 12 mois à compter de son activation.

Il appartient au client acheteur de transmettre cette information à toute personne à laquelle il confierait et/ou transmettrait cette CARTE.

SPORT 2000 ne pourra donc être tenu responsable à quelque titre que ce soit, des conséquences de l’expiration de la CARTE CADEAU.

ARTICLE 4 – MODIFICATION DES CONDITIONS GENERALES
Les conditions générales mises à jour sont disponibles à tout moment sur le site Internet SPORT 2000 (www.sport2000.fr) ou sur demande auprès du magasin SPORT 2000 qui a vendu la carte.

ARTICLE 5 – COLLECTE DES DONNEES PERSONNELLES ET LOI INFORMATIQUE ET LIBERTE

Les ventes groupées de carte cadeau d’un montant total supérieur à 150 € sont soumis à une procédure particulière impliquant la collecte de données personnelles de l’acheteur.

· 5.1 Exactitudes des données personnelles de l’acquéreur de la Carte
L’acquéreur de la Carte garantit l’exactitude des données apposées sur le formulaire d’identification des achats groupés.

SPORT 2000 ne pourra être tenu responsable des conséquences de communications d’informations erronées ou inexploitables.

Le titulaire autorise les vérifications, dans le cadre des lois en vigueur, afférentes à son identité, ses coordonnées postales et téléphoniques.

· 5.2 Application de la loi 78-17 du 6 janvier 1978 dite « informatique et liberté »
A défaut de remplir le formulaire d’identification des achats groupés, la Carte CADEAU ne pourra pas être vendue.

Les données personnelles collectées pour le Programme font l’objet d’un traitement informatisé.

Ainsi et conformément aux dispositions de la loi « informatique et libertés », le titulaire dispose d’un droit d’accès, de rectification et de radiation des données collectées le concernant.

Ce droit d’accès, de rectification et de radiation des données personnelles le concernant pourra être exercé sur demande écrite auprès du service Fidélisation du siège de SPORT 2000 situé à EGLY (91520), Route d’Ollainville.

Ces données ne seront pas utilisées à des fins commerciales.

ARTICLE 6 – MODALITÉS D’OPPOSITION EN CAS DE VOL OU DE PERTE DE LA CARTE CADEAU

En cas de perte ou de vol, la CARTE CADEAU SPORT 2000 peut être mise en opposition sur le montant du crédit restant sur la carte.

Cette mise en opposition se fait obligatoirement à l’initiative du porteur de la CARTE qui devra soit se rendre au point de vente SPORT 2000 le plus proche, participant à l’opération ou adresser remplir le formulaire de réclamation sur la page dédiée à la Carte Cadeau SPORT 2000 sur le site www.sport2000.fr.

Le crédit de la carte objet d’une telle opposition pourra être transmis sur une nouvelle carte si son porteur le désire.

Pour ce faire, le porteur de la carte mise en opposition devra en faire la demande au magasin SPORT 2000 dans lequel la carte a été activée.
ARTICLE 7 – COMPETENCE 
La loi française est seule applicable.

Tout différend né de l’interprétation ou de l’exécution des présentes conditions générales relèvera de la compétence exclusive du Tribunal d’Evry.

